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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : BRAWO LR 

UFI : 2QX0-W032-F00W-JGDS 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : Utilisation industrielle 

Spec. d'usage industriel/professionnel : Industriel 

Utilisation de la substance/mélange : Système de résine utilisé dans la fabrication de plastiques renforcés de fibres de verre ou 

de produits non renforcés. 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Allemagne Giftinformationszentrum (GIZ) der Länder 

Rheinland-Pfalz und Hessen 

Klinische Toxikologie, Universitätsklinikum 

Langenbeckstraße 1 

55131 Mainz  

+49 6131 19240  

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315    

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 H318    

Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317    

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition 

unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

H335    

Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, 

catégorie 2 

H411    

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

   

   

BRAWO SYSTEMS GmbH 

BLECHHAMMERWEG 13-17 

67659 KAISERSLAUTERN 
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T +49 631 20561-100 

info@brawoliner.com, www.brawosystems.com 
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  GHS05 GHS07 GHS09    

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Contient : diacrylate de (1-méthyl-1,2-éthanediyl)bis[oxy(méthyl-2,1-éthanediyle)]; Poly(oxy-1,2-

ethanediyl),a-(1-oxo-2-propen-1-yl)-w-[(1-oxo-2-propen-1-yl)oxy]; acide méthacrylique; 

acide 2-méthylpropénoïque; oxyde de bis(2,4,6-triméthylbenzoyl)phénylphosphine 

Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée. 

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 - Provoque de graves lésions des yeux. 

H335 - Peut irriter les voies respiratoires. 

H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P261 - Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 

P273 - Éviter le rejet dans l’environnement. 

P280 - Porter des gants de protection, un équipement de protection des yeux, des 

vêtements de protection. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P333+P313 - En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 

P391 - Recueillir le produit répandu. 

2.3. Autres dangers 

Autres dangers non classés : Aucun(es) dans des conditions normales. Ce mélange ne contient aucune substance 

évaluée comme PBT ou zPzB. 

 

Cette substance/mélange ne contient aucun composant pouvant être considéré comme persistant, bioaccumulable et toxique (PBT) ou très 

persistant et très bioaccumulable (vPvB) à des niveaux de 0,1 % ou plus. 

Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l'annexe XIII du règlement REACH 

 

Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 

aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission à une 

concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

diacrylate de (1-méthyl-1,2-éthanediyl)bis[oxy(méthyl-

2,1-éthanediyle)] 

N° CAS: 42978-66-5 

N° CE: 256-032-2 

N° Index: 607-249-00-X 

N° REACH: 01-2119484613-

34 

25 – 50 Eye Irrit. 2, H319 

STOT SE 3, H335 

Skin Irrit. 2, H315 

Skin Sens. 1, H317 

Aquatic Chronic 2, H411 

Poly(oxy-1,2-ethanediyl),a-(1-oxo-2-propen-1-yl)-w-

[(1-oxo-2-propen-1-yl)oxy] 

N° CAS: 26570-48-9 5 – 10 Skin Irrit. 2, H315 

Eye Dam. 1, H318 

Skin Sens. 1, H317 

acide méthacrylique; acide 2-méthylpropénoïque N° CAS: 79-41-4 

N° CE: 201-204-4 

N° Index: 607-088-00-5 

N° REACH: 01-2119463884-

26 

0,3 – 1 Acute Tox. 4 (par voie cutanée), H312 

Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Skin Corr. 1A, H314 

oxyde de bis(2,4,6-triméthylbenzoyl)phénylphosphine N° CAS: 162881-26-7 

N° CE: 423-340-5 

N° Index: 015-189-00-5 

0,1 – 0,25 Skin Sens. 1, H317 

Aquatic Chronic 4, H413 
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Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques (%) 

diacrylate de (1-méthyl-1,2-éthanediyl)bis[oxy(méthyl-

2,1-éthanediyle)] 

N° CAS: 42978-66-5 

N° CE: 256-032-2 

N° Index: 607-249-00-X 

N° REACH: 01-2119484613-

34 

(10 ≤ C < 100) STOT SE 3, H335 

acide méthacrylique; acide 2-méthylpropénoïque N° CAS: 79-41-4 

N° CE: 201-204-4 

N° Index: 607-088-00-5 

N° REACH: 01-2119463884-

26 

(1 ≤ C < 100) STOT SE 3, H335 

 

Remarques : Il n'y a pas d'autres ingrédients présents qui, à la connaissance du fournisseur et aux 

concentrations applicables, sont classés comme nocifs pour la santé ou l'environnement, 

PBT ou vPvB ou se sont vus attribuer une limite d'exposition sur le lieu de travail et doivent 

donc être mentionnés dans cette section. 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Oter immédiatement tout vêtement ou chaussure souillés. Appeler un centre antipoison ou 

un médecin en cas de malaise. En cas de perte de conscience mettre la victime en position 

de récupération. 

Premiers soins après inhalation : Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin. Transporter la personne à l’extérieur et la 

maintenir dans une position où elle peut confortablement respirer. Donner de l'oxygène ou 

pratiquer la respiration artificielle si nécessaire. Assistance médical est toujours recherché. 

Tous les aides doivent être occupés avec des matériaux protecteur. 

Premiers soins après contact avec la peau : Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin. Laver abondamment à 

l’eau/…. Oter les vêtements touchés et laver les parties exposées de la peau au moyen 

d'un savon doux et d'eau, puis rincer à l'eau chaude. Laver les vêtements contaminés avant 

réutilisation. Les brûlures chimiques doivent être traitées immédiatement par un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin. Rinçage à l'eau immédiat 

et prolongé en maintenant les paupières bien écartées. Enlever les lentilles de contact si la 

victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Les 

brûlures chimiques doivent être traitées immédiatement par un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin. Rincer la bouche à l'eau. 

Sortir à l'air libre et ventiler la zone suspecte. Ne jamais tenter de faire vomir : risque 

d'aspiration dans les voies respiratoires. Ne jamais administrer quelque chose par la 

bouche à une personne inconsciente. Les brûlures chimiques doivent être traitées 

immédiatement par un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets : Des contacts fréquents ou prolongés peuvent dégraisser ou dessècher la peau, conduisant 

à une incommodité ou à des dermatites. 

Symptômes/effets après inhalation : Toux. Peut irriter les voies respiratoires. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Irritation. Douleur. Rougeur. Irritation différée de la peau ainsi que des cloques. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Rougeur. Douleur. Larmoiement. 

Symptômes/effets après ingestion : L'ingestion peut provoquer nausées et vomissements. 

Symptômes chroniques : Des effets chroniques potentiels pour la santé sont à considérer. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. NE PAS faire vomir. 
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Risque d'éclatement sous l'action de la chaleur, par augmentation de la pression interne. 

Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 

pour l'environnement aquatique. Ne pas laisser les eaux d'extinction s'écouler dans les 

égouts ou les cours d'eau. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d'incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. Dioxyde de carbone. Monoxyde de carbone. 

oxydes métalliques. Un incendie produira une épaisse fumée noire. Aldéhydes. Acides 

organiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. En cas d'incendie : évacuer la zone. 

Protection en cas d'incendie : Porter l'équipement de protection individuelle recommandé. EN 469. Ne pas pénétrer dans 

la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection respiratoire. Norme 

EN 469 : Vêtements de protection pour les pompiers. Norme - EN 659 : Gants de protection 

pour les sapeurs-pompiers. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Évacuer la zone. Intervention limitée au personnel qualifié muni des protections 

appropriées. Eloigner le personnel superflu. Ventiler la zone de déversement. Ne pas 

toucher le produit déversé ou marcher dessus. Porter un appareil respiratoire approprié en 

cas de ventilation insuffisante. Porter un équipement de protection individuel. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 

reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Empêcher la pénétration du produit dans les égouts, les sous-sols, les fosses, ou tout 

autre endroit où son accumulation pourrait être dangereuse. Avertir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine 

public. Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. Recueillir le produit répandu. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Stopper la fuite, si possible sans prendre de risque. Contenir et recueillir les déversements 

avec des matériaux absorbants ininflammables (par exemple, sable, terre, terre à 

diatomées, vermiculite) et les transférer dans un conteneur pour les éliminer conformément 

aux réglementations locales/nationales (voir section 13). Si possible, utilisez de la mousse 

pour couvrir le déversement et réduire le risque d'incendie. En cas de déversement dans 

l'eau. contenir le produit avec des barrières flottantes ou d'autres équipements. L'utilisation 

de dispersants doit être recommandée par un expert et, si nécessaire, approuvée par les 

autorités locales. 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. Avertir les autorités si le produit 

pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". Pour plus d'informations, se reporter à la 

rubrique 13. 



BRAWO LR 
Fiche de Données de Sécurité  
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 
 

 

   

20/12/2023 (Date de révision) FR (français) 5/13 
 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Porter un équipement de protection individuel. Eviter le contact avec la peau, les yeux ou 

les vêtements. Ne pas respirer les vapeurs. Assurer une bonne ventilation du poste de 

travail. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains et toute autre 

zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de manger, de boire, de fumer, et 

avant de quitter le travail. Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés et les 

laver avant réutilisation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. Conserver uniquement dans le récipient 

d’origine. Protéger du rayonnement solaire. Protéger de l’humidité. Garder sous clef. 

Maintenir le récipient fermé de manière étanche. Les conteneurs ouverts doivent être 

refermés avec précaution et maintenus debout afin d'empêcher les fuites. Tenir à l’écart de 

la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source 

d’inflammation. Ne pas fumer. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Système de résine utilisé dans la fabrication de plastiques renforcés de fibres de verre ou de produits non renforcés. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

diacrylate de (1-méthyl-1,2-éthanediyl)bis[oxy(méthyl-2,1-éthanediyle)] (42978-66-5) 

DNEL/DMEL (Travailleurs) 

A long terme - effets systémiques, cutanée 2,77 mg/kg de poids corporel/jour 

A long terme - effets systémiques, inhalation 24,48 mg/m³ 
 

acide méthacrylique; acide 2-méthylpropénoïque (79-41-4) 

DNEL/DMEL (Travailleurs) 

A long terme - effets systémiques, cutanée 4,25 mg/kg de poids corporel/jour 

A long terme - effets locaux, inhalation 88 mg/m³ 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une ventilation adéquate. Lorsque c'est raisonnablement possible, on utilisera une ventilation par aspiration localisée et une extraction 

générale efficace. 
 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 
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8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité avec écrans de protection latéraux. (EN166) 
 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Après manipulation de produits chimiques, lavez-vous les mains, les avant-bras et le visage avec soin avant de manger, de fumer, d'aller aux 

toilettes et une fois votre travail terminé. Utiliser les techniques appropriées pour retirer les vêtements contaminés. Laver les vêtements contaminés 

avant de les réutiliser. Assurez-vous que des bassins oculaires et des douches de décontamination sont installés près des postes de travail. Porter 

une combinaison de protection résistant aux produits chimiques 

 

Protection des mains: 

Il n’existe pas de matériaux ou de combinaisons de matériaux à gants qui procureront une résistance illimitée à des produits chimiques individuels 

ou combinés. Le temps de percement doit être supérieur à la durée d’utilisation finale du produit. Il faut suivre les instructions et les renseignements 

fournis par le fabricant des gants relativement à l’utilisation, à l’entreposage, à l’entretien et au remplacement. Les gants doivent être remplacés 

régulièrement ainsi qu’en  présence de toute indication de dommage au matériau du gant. Toujours s’assurer que les gants sont exempts de 

défauts et qu’ils sont entreposés et utilisés de la bonne façon. La performance ou l’efficacité des gants peuvent être réduites par des dommages 

physiques/chimiques et un mauvais entretien. Certaines crèmes protectrices peuvent contribuer à protéger les zones cutanées exposées. 

Cependant, elles ne doivent pas être appliquées après le début de l'exposition. En cas de manipulation prolongée ou répétitive, porter les types de 

gants suivants :Recommandé: > 8 heures (temps de protection): caoutchouc nitrile. Épaisseur des gants : 0,11 mm.  La recommandation quant aux 

types de gants à porter pour la manipulation de ce produit est basée sur les informations provenant de la source suivante: NE 374-3 : 2003. 

L'utilisateur doit s'assurer que les types de gants qu'il choisit de porter pour la manipulation de ce produit sont les plus appropriés et prennent en 

compte les 

conditions d'utilisation particulières, conformément aux indications stipulées dans l'évaluation des risques de l'utilisateur. 

 

Autres protecteurs de la peau 

Vêtements de protection - sélection du matériau: 

Porter des survêtements ou une chemise à manches longues. (EN 467). Il faut sélectionner des chaussures appropriées et toute autre mesure 

appropriée de protection de la peau en fonction de la tâche en cours et des risques en cause et cette sélection doit être approuvée par un 

spécialiste avant de manipuler ce produit. 
 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Le choix du respirateur doit être fondé en fonction des niveaux d'expositions prévus ou connus, du danger que représente le produit et des limites 

d'utilisation sécuritaire du respirateur retenu.Recommandé: - filtre contre les vapeurs organiques (type A) et les particules (EN 140) . 
 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 

Éviter le rejet dans l'environnement. Les émissions provenant des équipements de ventilation ou de traitement doivent être contrôlées pour 

s'assurer qu'elles sont conformes aux exigences de la législation sur la protection de l'environnement. Dans certains cas, des épurateurs, des filtres 

ou des modifications techniques de l'équipement de traitement sont nécessaires pour réduire les émissions à un niveau acceptable. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : jaunâtre. limpide. 

Odeur : caractéristique. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Non applicable 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d'ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Peut s'enflammer sous l'effet de la chaleur. 

Limite inférieure d'explosion : Pas disponible 

Limite supérieure d'explosion : Pas disponible 

Point d'éclair : > 110 °C Setaflash Closed Cup 

Température d'auto-inflammation : Pas disponible 



BRAWO LR 
Fiche de Données de Sécurité  
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 
 

 

   

20/12/2023 (Date de révision) FR (français) 7/13 
 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : Pas disponible 

Viscosité, dynamique : 2800 – 3200 mPa.s (23°C) 

Solubilité : Insoluble dans : Eau froide et eau chaude. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50 °C : Pas disponible 

Masse volumique : 1,11 g/ml (23°C) 

Densité relative : 1,11 (Eau = 1) 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Pas disponible 

Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Aucune donnée disponible. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales d'emploi. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Eviter le contact avec les surfaces chaudes. Chaleur. Pas de flammes, pas d'étincelles. Supprimer toute source d'ignition. 

10.5. Matières incompatibles 

Acides forts. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas de données disponibles. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Aucune donnée disponible 

Toxicité aiguë (cutanée) : Aucune donnée disponible 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Aucune donnée disponible 
 

acide méthacrylique; acide 2-méthylpropénoïque (79-41-4) 

DL50 orale rat 1060 mg/kg 

DL50 cutanée lapin 500 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat 7,1 mg/l/4h 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. Peut déclencher une réaction allergique 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque des lésions oculaires graves. 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut irriter les voies respiratoires. 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Aucune donnée disponible 
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Cancérogénicité : Aucune donnée disponible 
 

Toxicité pour la reproduction : Aucune donnée disponible 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Aucune donnée disponible 

 

diacrylate de (1-méthyl-1,2-éthanediyl)bis[oxy(méthyl-2,1-éthanediyle)] (42978-66-5) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

Peut irriter les voies respiratoires.  

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Aucune donnée disponible 

 

Danger par aspiration : Aucune donnée disponible 

11.2. Informations sur les autres dangers 

11.2.1. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

11.2.2. Autres informations 

Effets néfastes potentiels sur la santé humaine et 

symptômes possibles 

: Chez les personnes qui ont déjà été sensibilisées, une réaction allergique grave peut se 

produire par la suite lors de l'utilisation de ce produit à de très faibles concentrations. 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 

acide méthacrylique; acide 2-méthylpropénoïque (79-41-4) 

CL50 - Poisson [1] 85 mg/l 

CE50 - Crustacés [1] > 130 mg/l Daphnia Magna 

12.2. Persistance et dégradabilité 

BRAWO LR  

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 
 

diacrylate de (1-méthyl-1,2-éthanediyl)bis[oxy(méthyl-2,1-éthanediyle)] (42978-66-5) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 
 

Poly(oxy-1,2-ethanediyl),a-(1-oxo-2-propen-1-yl)-w-[(1-oxo-2-propen-1-yl)oxy] (26570-48-9) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 
 

acide méthacrylique; acide 2-méthylpropénoïque (79-41-4) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 
 

oxyde de bis(2,4,6-triméthylbenzoyl)phénylphosphine (162881-26-7) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 



BRAWO LR 
Fiche de Données de Sécurité  
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 
 

 

   

20/12/2023 (Date de révision) FR (français) 9/13 
 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

BRAWO LR  

Cette substance/mélange ne contient aucun composant pouvant être considéré comme persistant, bioaccumulable et toxique (PBT) ou très 

persistant et très bioaccumulable (vPvB) à des niveaux de 0,1 % ou plus. 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. Il est 

important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets chaque fois que 

possible. Des quantités importantes de résidus de déchets ne doivent pas être éliminées 

par un système d'évacuation séparatif, mais raitées dans une usine appropriée de 

traitement des effluents. Éliminer le surplus et les produits non recyclables par 

l'intermédiaire d'une entreprise spécialisée autorisée. La mise au rebut de ce produit, des 

solutions et de tous les co-produits doit obéir en permanence aux dispositions de la 

législation sur la protection de l'environnement et l'élimination des déchets et demeurer 

conforme aux exigences des pouvoirs public locaux. 

Recommandations pour l'élimination des eaux 

usées 

: Il est important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets chaque fois 

que possible. L'emballage des déchets doit être recyclé. L'incinération ou l'enfouissement 

sanitaire ne doivent être considérés que lorsque le recyclage n'est pas possible. Ne se 

débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes précautions d'usage. Les 

conteneurs vides ou les doublures peuvent retenir des résidus de produit. Évitez la 

dispersion des matériaux déversés, ainsi que leur écoulement et tout contact avec le sol, 

les voies navigables, les drains et les égouts. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: La classification dans le catalogue des déchets Européens de ce produit, quant classé 

comme déchet est 08 0111:  déchets de peinture et de vernis contenant des solvants 

organiques ou d'autres substances dangereuses. 

Informations écologiques : Ce produit est considéré comme un déchet dangereux tels que définis par la Directive 

européenne 91/689/CEE. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : UN 3082 

N° ONU (IMDG) : UN 3082 

N° ONU (IATA) : UN 3082 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 

Désignation officielle de transport (IMDG) : MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 

Désignation officielle de transport (IATA) : Environmentally hazardous substance, liquid, n.o.s. 

Description document de transport (ADR) : UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A. (((1-methyl-1,2-ethanediyl)bis[oxy(methyl-2,1-ethanediyl)]diacrylate)), 9, 

III, (E) 

Description document de transport (IMDG) : UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A. (((1-methyl-1,2-ethanediyl)bis[oxy(methyl-2,1-ethanediyl)]diacrylate)), 9, 

III, POLLUANT MARIN 
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Description document de transport (IATA) : UN 3082 Environmentally hazardous substance, liquid, n.o.s. (((1-methyl-1,2-

ethanediyl)bis[oxy(methyl-2,1-ethanediyl)]diacrylate)), 9, III 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 9 

Étiquettes de danger (ADR) : 9  

 : 

 
 

IMDG 

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : 9 

Étiquettes de danger (IMDG) : 9  

 : 

  
 

IATA 

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : 9 

Étiquettes de danger (IATA) : 9 

 : 

 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : III 

Groupe d'emballage (IMDG) : III 

Groupe d'emballage (IATA) : III 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Oui 

Polluant marin : Oui 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Code de classification (ADR)  : M6 

Dispositions spéciales (ADR) : 274, 335, 601, 375 

Quantités limitées (ADR) : 5l 

Quantités exceptées (ADR) : E1 

Instructions d'emballage (ADR) : P001, IBC03, LP01, R001 

Dispositions relatives à l‘emballage en commun 

(ADR) 

: MP19 

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 

pour vrac (ADR) 

: T4 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 

conteneurs pour vrac (ADR) 

: TP1, TP29 

Code-citerne (ADR) : LGBV 

Véhicule pour le transport en citerne : AT 

Catégorie de transport (ADR) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V12 

Dispositions spéciales de transport - Chargement, 

déchargement et manutention (ADR) 

: CV13 

Numéro d'identification du danger (code Kemler) : 90 
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Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : E 

 

Transport maritime 

Dispositions spéciales (IMDG) : 274, 335, 969 

Quantités limitées (IMDG) : 5 L 

Quantités exceptées (IMDG) : E1 

Instructions d'emballage (IMDG) : P001, LP01 

Dispositions spéciales d'emballage (IMDG) : PP1 

Instructions d'emballages GRV (IMDG) : IBC03 

Instructions pour citernes (IMDG) : T4 

Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP2, TP29 

N° FS (Feu) : F-A 

N° FS (Déversement) : S-F 

Catégorie de chargement (IMDG) : A 

 

Transport aérien 

Quantités exceptées avion passagers et cargo 

(IATA) 

: E1 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y964 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 

passagers et cargo (IATA) 

: 30kgG 

Instructions d'emballage avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 964 

Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 450L 

Instructions d'emballage avion cargo seulement 

(IATA) 

: 964 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 450L 

Dispositions spéciales (IATA) : A97, A158, A197 

Code ERG (IATA) : 9L 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Code IBC : Pas disponible. 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 
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Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) N° 1005/2009 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 septembre 

2009 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. 

Dual-Use Regulation (428/2009) 

Contains no substance subject to the COUNCIL REGULATION (EC) No 428/2009 of 5 May 2009 setting up a Community regime for the control of 

exports, transfer, brokering and transit of dual-use items. 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) figurant sur la liste des précurseurs de drogues (règlement CE 273/2004 sur les précurseurs de drogues) 

15.1.2. Directives nationales 

Allemagne 

Classe de danger pour l'eau (WGK) : WGK 2, Significativement dangereux pour l'eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1). 

Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 

BImSchV) 

:  Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par voie 

cutanée) 

Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par voie 

orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 2 

Aquatic Chronic 4 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 4 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H312 Nocif par contact cutané. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

H413 Peut être nocif à long terme pour les organismes aquatiques. 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1A 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 
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Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


